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S.i.utCE nn 2:1 Avmr. ·18a8. 

CONSEILS DE· PRUD'HOMMES (t>. 

Amendement présenté par 1'1. l\'luLLER, 

Remplacer l~ premier-paragraphe de l'art 2 par le suivant : 
Tout conseil de prud'hommes doit être établi par une loi, qui détermine le 

nombre des membres, la composition et Je ressort des conseils. 

(t) Projet de loi, n• 93. 
Ràpport, n• 4 ,2. 


